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Pour commencer .. 
Quelques définitions !



Qu’est ce que la biodiversité ?



Biodiversité = Concept « récent » qui s'est imposé lors
du Sommet de la Terre de Rio de Janeiro de 1992







Tous les individus d'une même espèce
possèdent les mêmes genes

La diversité s'explique par le fait que 
les individus possèdent des versions 
différentes de ces gènes : les allèles



Qu’est ce qu’un ecosystème ?



ECOSYSTEME

• Un milieu, caractérisé par des paramètres particuliers (lumière, 
température, humidité, type de sol, etc.) = le biotope

• Des êtres vivants qui le composent = la biocénose

• Et leurs inter-relations !



Et enfin, c’est quoi l’écologie ?Et enfin, c’est quoi l’écologie ?



L’écologie est une science !
Étude des relations entre les êtres vivants et leurs 

milieux de vie

Doctrine visant à un meilleur équilibre entre l'homme 
et son environnement naturel ainsi qu'à la protection de 

ce dernier.



… mais qui ne se passe pas qu’ailleurs !

Un constat partagé de raréfaction / disparition d'espèces ...



Quelles sont les 
menaces / les 

causes d’érosion de 
la biodiversité ?



Principale cause 
actuellement : la 
destruction des 

habitats naturels



Principales causes : étalement
urbain, infrastructures et 

impacts associés, recul des 
prairies naturelles

Milieux les plus fragiles et les plus 
riches souvent les plus impactés

(prairies humides, bocages, 
littoral, etc.)



Uniformisation des milieux

Source : CEN AURA





Feux (Incendies, brûlages dirigés)

Circulation automobile

Terrassements

Machines agricoles et entretien des terrains - gyrobroyage

Empoisonnement secondaire dans la chaîne alimentaire

Lignes électriques & câbles divers

Matériel de pêche

Tir après méprise

Piétinement (pontes, poussins)

Introduction de prédateurs ou concurrents 

Etc.    



Exemple: les travaux 
d’aménagement…



Concurrence avec les espèces locales…



Les changements climatiques 
… Une menace majeure et 
sournoise



Les changements climatiques … 
Une menace majeure et sournoise

Submersion des sites de reproduction (oiseaux littoraux)

Sécheresse 

Evolution rapide des habitats naturels/semi-naturels

Incendies 

Perturbation des cycles de reproduction 

Décalages entre disponibilité des ressources alimentaires et 
des besoins



BILAN
Les causes de 
pertes de la 
biodiversité

La destruction des milieux naturels - consommation et
artificialisation des terrains, intensification des usages,
uniformisation, pollutions, etc.

La disparition des continuités écologiques :
fragmentation du territoire, isolement des populations

La destruction directe des individus - par ignorance,
surexploitation...

L’introduction d’espèces exotiques envahissantes

Les évolutions naturelles (ou non !) - climat, dynamique
des populations et des espèces…



Pourquoi protéger la biodiversité ?



• une vision éthique de responsabilité 
face à la préservation d'un patrimoine 
mondial,

une vision matérialiste : utilitaire par
rapport au réservoir de « molécules » ou
d'organismes dont l'Homme pourrait avoir
besoin
 les principes actifs de 10 des 25
médicaments les plus vendus dans le monde
ont été extraits d’espèces vivantes



Les services 
écosystémiques

Quelques chiffres :

Gallai N,  Salles  J-M,  Settele J,  Vaissière BE,    “Economic  valuation  of  the  
vulnerability  of  world agriculture confronted with pollinator decline”. ECOLOGICAL 
ECONOMICS. Août 2008doi:10.1016/j.ecolecon.2008.06.014)

• Valeur de l'activité pollinisatrice : correspond à près de 10 % 
de la valeur de toute la production alimentaire de la planète ! 

• En France...
• 60 % des services vitaux fournis à l'homme par les 

écosystèmes sont en déclin
• 50% des zones humides ont disparu depuis 1950
• Plus de 130 espèces sont en danger critique d'extinction

https://uicn.fr/wp-content/uploads/2016/09/Brochure_Panorama_des_services-vol1.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/levaluation-francaise-des-ecosystemes-et-des-services-
ecosystemiques



Comment protége-t-on la biodiversité face à 
toutes ces menaces ?



En France : Le système des Listes d’espèces

Listes limitatives d’espèces protégées établies par le ministre chargé de la 
protection de la nature  (articles R.411-1 à R.411-3 CE)

Listes évolutives et complétées par des listes régionales

Un régime général d'interdiction avec une protection stricte des espèces 

Protection totale ou partielle
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Les activités 
interdites

L'article L.411-1 du CE fixe le principe de protection 
intégrale :
En résumé, dès lors qu’une espèces est protégée, sont interdits : 

 Pour la faune : Destruction ou l'enlèvement des œufs ou des
nids, mutilation, destruction, capture ou enlèvement,
perturbation intentionnelle, naturalisation ou, qu'ils soient
vivants ou morts, transport, colportage, utilisation, détention,
mise en vente, vente ou achat ;

 Pour la flore : destruction, coupe, mutilation, arrachage,
cueillette ou enlèvement de végétaux, de leurs fructifications ou
de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle
biologique, transport, colportage, utilisation, mise en vente,
vente ou achat, détention de spécimens prélevés dans le milieu
naturel ;

 La destruction, l'altération ou la dégradation des « habitats de
ces espèces »

 PAS DE SEUILS !

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT0000
06074220/LEGISCTA000006176521/#LEGISCTA000033035415



Comment choisit-on les 
espèces à protéger ?
Article L411-1 du code de l’Environnement

Les motifs de l’interdiction

• Un intérêt scientifique particulier,

• Le rôle essentiel dans l'écosystème

• Les nécessités de la préservation du patrimoine naturel



Concrètement …

ce qui est rare
ce qui est fragile, sensible, 

menacé
le maillon d’un écosystème

ce qui constitue un 
indicateur

…Mais surtout, une entrée 
anthropocentrée !

Parce qu’elle est utile
Parce qu’elle est esthétique
Pour sa valeur patrimoniale



Savez vous
quelles espèces
sont protégées 

en Corse ?







Quelles espèces
sont les plus 
menacées ?



Les listes rouges de l’UICN 
Union internationale de la 
Conservation de la Nature



Les listes rouges régionales

• fondées sur les catégories et les critères
de l’UICN

• bilan objectif du degré de menace pesant
sur les espèces en Corse

• pas de valeur réglementaire

https://inpn.mnhn.fr/collTerr/region/94/tab/especesmenacees







Et les habitats ?

cf. site du MNHN : https://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_typo/8
Source images : http://habitats-naturels-corse.fr



Les habitats d’espèces
protégées sont aussi
protégés !

Sont protégés :

• Les sites de reproduction et les aires de repos des espèces
protégées (= ensemble des éléments physiques et biologiques
réputés nécessaires à la reproduction ou au repos des animaux de
cette espèce). L411-1 CE*.

• Les habitats dits “d’intérêt communautaire” du reseau N2000
(Directive « Habitats » de 1992) .Ceux-ci composent les « Zones
de protection spéciales » du réseau Natura 2000.

* Les interdictions s'appliquent aussi longtemps que ces sites sont utilisés ou
utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos et pour
autant que la destruction, l'altération ou la dégradation remette en cause le
bon accomplissement de ces cycles biologiques

Pour la flore : « Toutefois, les interdictions ne sont pas applicables aux
opérations d'exploitation courante des fonds ruraux sur les parcelles
habituellement cultivées. »



Comment connaitre
les enjeux sur mon
territoire ?



LES OUTILS
CARTOGRAPHIQUES

https://georchestra.ac-corse.fr/mapstore/#/

https://openobs.mnhn.fr/

https://apps.sentinel-hub.com/sentinel-playground



Les acteurs et organismes référents en Corse



Les cartes de 
sensibilité



Tortue d’Hermann : Espèce « parapluie » des milieux semi-ouverts : 
mosaïque d’habitats -  zones agricoles (Pâturage..) et  paysages 
typiques (Suberaies … ).

En la protégeant, on protège d’autres espèces inféodées aux milieux 
qu’elle fréquente.



Les zonages
environnementaux



Les réserves 
naturelles et 
arrêtés de 
protection de 
biotope



Le réseau Natura 2000

Objectif de conservation des habitats naturels et des
espèces d’intérêt communautaire + Participation au
développement durable des territoires.

Les sites sont désignés sur la base de 2 directives qui
établissent la base réglementaire du grand réseau
écologique européen Natura 2000 :

« Oiseaux » (2009/147/CE) - Zones de protection
spéciales (ZPS)

« Habitats faune flore » (CE 92/43) - Zones spéciales
de conservation (ZSC),

Etudes d’incidence nécessaire dès lors qu’un projet impacte
un des sites (directement ou indirectement).



Les Zones Naturelles d'Intérêt Écologique Faunistique et
Floristique - ZNIEFF –

2 types de ZNIEFF

> les ZNIEFF de type I : secteurs en général de superficie réduite,
caractérisés par la présence d’espèces ou d’associations d’espèces ou de
milieux rares ou remarquables ou caractéristiques du patrimoine national
ou régional.

> les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés,
offrant des potentialités biologiques importantes, plus étendues que les
ZNIEFF I.



La Trame verte et bleue - TVB –

Réseau formé des continuités 
écologiques terrestres et aquatiques 
identifiées par

• les schémas régionaux de 
cohérence écologique (SRCE) 

• les documents de planification

Se compose de réservoirs de 
biodiversité et de corridors 
écologiques. 



Quels enjeux prendre 
en compte hors zonage 
ou bases de données ?

• Biodiversité & Paysage « ordinaires »

• Absence de données ou de zonage ne
signifie pas absence d’enjeux !

• Seules des prospections de terrains
permettent d’identifier les habitats
naturels et les enjeux potentiels

• !! Importance de la connaissance



PROSPECTIONS 
DE TERRAIN
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https://www.youtube.com/watch?v=aOnmucUbDUw
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Lien : https://www.youtube.com/watch?v=0O9T24QnqrY
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Le Code de l’environnement
rappelle que l’estimation des 

enjeux est de la responsabilité
d’un porteur de projet !



Comment encadrer les impacts ?



Séquence E-R-C-A-S 
Eviter – Réduire –Compenser – Accompagner –

Suivre dans le temps



Une mesure d'évitement modifie un projet afin de 
supprimer totalement un impact négatif

Le terme évitement recouvre quatre modalités : 
- l'évitement géographique 
- l'évitement lors du choix d'opportunité
- l’évitement temporel
- et l'évitement technique. 

L'évitement est la seule solution qui permet de 
s'assurer de la non-dégradation du milieu par le 
projet.



Une mesure de réduction vise à réduire
autant que possible la durée, l'intensité
et/ou l'étendue des impacts d'un projet qui
ne peuvent pas être complètement évités.



Mesures E et R = mobilisation de moyens techniques à coût raisonnable pour aboutir à des 
impacts négatifs résiduels 



Si le projet a un impact résiduel sur 
les espèces protégées  il faut une

derogation aux interdictions !

Et des mesures de compensation …
pour apporter une contrepartie aux 

incidences négatives résiduelles 
notables du projet qui n’ont pu être 
évitées ou suffisamment réduites. 





Un dispositif dérogatoire
strictement encadré

3 conditions  :

• il n’existe pas d’autre solution satisfaisante;

• l’obtention d’une telle dérogation ne nuit pas au 
maintien dans un état de conservation favorable 
des espèces visées par la dérogation;

• le projet visé par la dérogation répond à une
raison impérative d’intérêt public majeur.



Merci 
pour votre 
attention !



Les listes espèces faune

Arrêté du 08 décembre 1988 fixant
la liste des espèces de poissons
protégées sur l'ensemble du 
territoire national,

8 déc. 1988

-Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste
des insectes protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur
protection,

23 avr. 2007

Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste
des mammifères terrestres protégés 
sur l'ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection,

23 avr. 2007

-Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste
des mollusques protégés sur 
l'ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection,

23 avr. 2007

Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la 
liste des oiseaux protégés sur 
l’ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection.

29 oct. 2009

Arrêté du 1er juillet 2011 fixant la liste
des mammifères marins protégés sur 
l’ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection

1 juil. 2011

Arrêté du 8 janvier 2021 fixant la 
liste des amphibiens et des reptiles 
représentés sur le territoire
métropolitain protégés sur 
l'ensemble du territoire national et 
les modalités de leur protection

8 janv. 2021



Les listes 
espèces Flore

17/10/2022

20 janv.
Arrêté modifié du 20 janvier
1982 relatif à la liste des 
espèces végétales protégées 
sur l'ensemble du territoire,

1982

Arrêté du 24 juin 1986 relatif à la 
liste des espèces végétales
protégées en région Corse 
complétant la liste nationale,

1986

Arrêté du 19 juillet 1988 relatif
à la liste des espèces végétales
marines protégées

1988


